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ARTICLE 5 BIS A

À l’alinéa 4, après la première occurrence du mot :

« niveau »,

insérer les mots :

« d’amélioration, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à atténuer la portée de cet article 5 bis A car il existe plusieurs raisons de 
penser que son application sera problématique.

En effet, s’il semble idéal dans un monde idéal, cet article souffre d’abord du manque de définition 
précise de la performance énergétique et aussi du caractère déficient du DPE actuel.


